
1 500 tonnes de linge contaminé à traiter 

en 2020 / 2022 (CA : # 4 000 € /T linge traité)

UNITECH – Laverie industrielle Joinville en Champagne
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Irresponsabilité ou 

incompétence ?

Qui est allé chercher cette petite 

structure dans le sud ?

(Jacques GRISOT – George BAKEVICH ) :

2 personnes uniquement : salaires et traitements :

130 K€ en 2015 

144 K€ en 2014

Capital : 40 K€ - Reconstitution des capitaux 

propres en 2015 !

Pourquoi Joinville ?

Des contaminations supplémentaires de 

l’eau en guise de compensations pour  

Cigéo !
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… car des contaminants très divers

De l’ordre de 13 000 000 000 Bq 

/ an (pour 1500 T linge /an) 

Des linges largement contaminés : 

Avec des composés chimiques toxiques :

Des métaux lourds, du Mercure, Béryllium, …

Mais également, après traitement par 

l’ajout de détergents et de sels divers 

comme des phosphates, des nitrates…
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Un projet réfléchi ?

La station d’épuration a-t-elle été conçue pour accepter de tels rejets ? 

Qui prendra en charge :

. Le refroidissement de l’eau rejetée (30°C à 80°C)

. La neutralisation de l’eau (pH basique : 10 à 12)

. La diminution des sels rejetés (dizaines de kg / j)

Les volumes d’eau traités devraient sans doute dépasser

les 20 millions de litres / an – Quel sera le résultat

dans la Marne en période d’étiage ? (environ 100 m³ / jour)
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Les normes de l’arrêté du 14/01/2011 n° 2340 sur les rejets

de ce type d’installation semblent déjà dépassées en sels

de phosphate ?

Impact environnemental ?

Avis de l’Agence de l’Eau ?

Avis des communes en aval ?



Des pollutions avérées aux USA

Certains radionucléides sont totalement 

rejetés dans l’environnement :

La pollution de l’eau et de l’air (Santa Fé)

Tritium

Carbone 14

« La dilution est la 

solution à la pollution » !!

Des émissions dans l’air 8 

fois supérieures aux 

normes et 80 fois par rapport 

aux dossiers d’autorisation
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